
Z* Procès-verbal du Conseil de la Municipalité 
de Saint-Placide

Noide résolution 
ou annotation

Saint-Placide, le 18 février 2020

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Placide, tenue le 18 
février 2020, à 20 h, à la salle du conseil, sous la présidence de M. le Maire Richard Labonté.

Sont aussi présents :

Marie-Ève D'Amour 
Brigitte DesRosiers

Mmes les conseillères :
;

Pierre Laperle 
Jacques Nantel 
Martin St-Pierre

MM. les conseillers :

et M le directeur général Mathieu Dessureault.

Mme la conseillère Stéphanie Gingras ayant motivé son absence.

À 20 h, M. le Maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes et, après avoir constaté qu’il 
y a quorum, ouvre la séance (8 sont personnes présentes dans la salle).

RÉSOLUTION
36-02-2020

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Il est proposé par Mme la conseillère Brigitte DesRosiers, appuyée par M. le conseiller 
Martin St-Pierre et résolu unanimement d’adopter l’ordre du jour suivant après avoir retiré le 
point 5.3 - Reconduction - Division du territoire de la Municipalité en districts électoraux 
(ND/107-120-001) :

\

1. OUVERTURE ET CONSTATATION DU QUORUMv
2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX

3.1. Séance ordinaire du 21 janvier 2020;

4. CORRESPONDANCE(

5. ADMINISTRATION GÉNÉRALE
(Jacques Nantel et Brigitte DesRosiers)

( 5.1. Présentation des comptes à payer (ND/207-120-001);
5.2. Nomination d’un représentant - Vente pour taxes à la M.R.C. de Deux-Montagnes

(ND/208-130-004);
5.3. Reconduction—Division du territoire de la Municipalité en districts électoraux

(ND/107 120-001);
5.4. Dépôt - Déclaration des intérêts pécuniaires amendée (ND/107-180-010);
5.5. Achat et installation - Nouveau serveur informatique (ND/205-120-4103);

i

6. TRANSPORT
(Martin St-Pierre et Pierre Laperle)

(
\

6.1. Autorisation - Demande de Subvention - Programme Placement Carrière (ND/208
140-004);

6.2. RIRL-2017-752 - Programme d’aide à la voirie locale - Mesures particulières - 
Volets - Accélération des investissements sur le réseau routier local et 
Redressement des infrastructures routières locales (ND/208-141-008);

(
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7. HYGIÈNE DU MILIEU
(Brigitte DesRosiers et Stéphanie Gingras)

7.1. Adjudication - Contrat de gré à gré - Étude de vulnérabilité des prises d’eau potable 
(ND/401-133-1045);

8. AMÉNAGEMENT, URBANISME, DÉVELOPPEMENT ET ENVIRONNEMENT
(Marie-Ève D’Amour et Jacques Nantel)

8.1. Dépôt du rapport d’émission des permis (ND/705-112-001 );
8.2. Autorisation - Demande de Subvention - Programme Placement Carrière (ND/208

140-004);
8.3. Ouverture de poste - Inspecteur municipal en environnement et en bâtiment - 

Service de l’urbanisme (302-xxx-xxx);
8.4. Autorisation - Mandat - Firme Bélanger Sauvé, avocats (N/D 105-144-001 );
8.5. Renouvellement - Ordre des Urbanistes du Québec (ND/207-160-027);

9. LOISIRS, CULTURE ET COMMUNICATIONS 
(Stéphanie Gingras et Marie-Ève D’Amour)

9.1. Renouvellement- Tourisme des Basses-Laurentides (ND/207-160-014);
9.2. Renouvellement - Logiciels Sports Plus inc. (ND/401-100-003);
9.3. Renouvellement - Association des Communicateurs municipaux du Québec 

(ND/114-100-069);
9.4. Inscription - Colloque de l’Association des communicateurs municipaux du Québec 

(ND/114-100-069);
9.5. Embauche - Mme Geneviève Deschambault - Préposée au quai municipal (ND/302

110-928);
9.6. Contribution - Centre Régional de Service aux Bibliothèques publiques des 

Laurentides inc. (C.R.S.B.P.) (ND/401-133-111);
9.7. Comité de suivi - Politique Familles - Aînés de Saint-Placide (ND/208-140-057);

10. SÉCURITÉ CIVILE ET INCENDIE 
(Pierre Laperle et Martin St-Pierre)

10.1. Dépôt du rapport des interventions du Service Sécurité incendie (ND/502-115-001);
10.2. Achat-Tenues intégrales de combat incendie (N/205-120-4155);
10.3. Embauche - M. Vincent Mainville - pompier à temps partiel (ND/302-110-xxx);
10.4. Embauche - M. Réjean Décarie - pompier à temps partiel (ND/302-110-441);
10.5. Démission de M. Guillaume Demers, pompier à temps partiel (ND/302-100-);
10.6. Démission de M. Jean-Philippe Champagne, pompieràtemps partiel (ND/302-100-

439);

11. PÉRIODE DE QUESTIONS

12. LEVÉE DE LA SÉANCE

ADOPTÉE

RÉSOLUTION
37-02-2020

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 21 JANVIER 2020

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil reconnaissent avoir reçu et lu le procès- 
verbal de la séance ordinaire du 21 janvier 2020.

EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par M. le conseiller Martin St-Pierre, appuyé par Mme la conseillère Brigitte 
DesRosiers et résolu unanimement d’adopter tel que rédigé, le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 21 janvier 2020.

ADOPTÉE
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DÉPÔT DE LA CORRESPONDANCE

( Le directeur général font part de la correspondance reçue au bureau municipal durant le mois 
et conserve les documents aux archives de la Municipalité.

’!

PRÉSENTATION DES COMPTES À PAYERRÉSOLUTION
38-02-2020 (Référence dossier : 207-120-001)

Il est proposé par M. le conseiller Jacques Nantel, appuyé par Mme la conseillère Brigitte 
DesRosiers et résolu unanimement d’approuver la liste des comptes à payer apparaissant 
aux livres comptables de la Municipalité de Saint-Placide, en date du 18 février 2020 pour un 
montant de 166 767.60$.

('
\

12 678.17$ 
99141.37$ 
54 948.06$

Registre des chèques : 
Registre des prélèvements : 
Liste des dépôts directs :

MONTANT TOTAL: 166767.60$

Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient autorisés 
à signer les chèques et à payer ces montants à même les sommes prévues au budget, pour et 
au nom de la Municipalité de Saint-Placide.

ADOPTÉEl

Je, soussigné, Mathieu Dessureault, certifie sous mon serment d’office que les crédits 
budgétaires sont disponibles dans le compte bancaire de la Municipalité de Saint-Placide pour 
payer les comptes précités.

M. Mathieu Dessureault, directeur général

NOMINATION D’UN REPRÉSENTANT - VENTE POUR TAXES À LA M.R.C. DE DEUX-RÉSOLUTION
39-02-2020 MONTAGNES

(Référence dossier : 208-130-004)

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal autorise l’adjudication en faveur de la 
Municipalité, de tous les immeubles pour lesquels il n’y aura pas 
preneur lors de la vente pour taxes par la M.R.C. de Deux-Montagnes, 
le 14 mai 2020;

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal autorise l’adjudication en faveur de la Municipalité 
de tous les immeubles pour lesquels le montant offert ne couvre pas 
les taxes et frais y afférents;

EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par M. le conseiller Jacques Nantel, appuyé par M. le conseiller Pierre 
Laperle et résolu unanimement d’autoriser la directrice générale adjointe de la Municipalité de 
Saint-Placide, à assister à la vente pour taxes des immeubles situés sur le territoire de la 
Municipalité de Saint-Placide, le 14 mai 2020.

Il est également résolu que la Municipalité couvrira le montant des taxes et les frais y afférents, 
et pour ce faire, elle autorise la directrice générale adjointe à se porter acquéreure de tout 
immeuble n’ayant aucun preneur ou si l’offre ne couvre pas les taxes et frais encourus.

v
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ADOPTÉE
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DÉPÔT - DÉCLARATION DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES AMENDÉE
(Référence dossier : 107-180-010)

M. le directeur général déclare avoir déposé devant le Conseil une déclaration d’intérêts 
pécuniaires amendée conformément à la Loi sur les élections et référendums dans les 
municipalités. -
ACHAT ET INSTALLATION - NOUVEAU SERVEUR INFORMATIQUERÉSOLUTION

40-02-2020 (Référence dossier : 205-1204103)

CONSIDÉRANT QU’ il est devenu nécessaire de procéder au remplacement du serveur 
informatique compte tenu de sa désuétude et dû au fait que les mises 
à jour ne sont plus prises en charge;

EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par M. ^ conseiller Jacques Nantel, appuyé par Mme la conseillère Brigitte 
DesRosiers et résolu unanimement de retenir les services de la firme Cartier Informatique 
pour faire l’acquisition d'un serveur et de ses composantes comprenant l’installation et la 
programmation requise ainsi que la migration des données au montant de 11 375 $ plus les 
taxes applicables conformément à la soumission présentée en date du et conformément au 
Règlement numéro 2019-09-04 relatif à la gestion contractuelle adopté le 17 septembre 2019.

Il est entendu que la Municipalité se réserve le droit de faire l’ajout d’options matérielles telles 
que proposées sans dépasser la somme de 2 200 $ plus les taxes applicables.

Il est de plus résolu de nommer Mme Johanne Béliveau, coordonnatrice des communications, 
responsable du présent dossier.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION
41-02-2020

AUTORISATION - DEMANDE DE SUBVENTION - PROGRAMME PLACEMENT CARRIÈRE
(Référence dossier : 208-140-004)

Il est proposé par M. le conseiller Martin St-Pierre, appuyé par M. le conseiller Pierre 
Laperle et résolu unanimement d’autoriser la présentation d’une demande de subvention dans 
le cadre du Programme Placement Carrière - Été 2020 du gouvernement fédéral. Ce 
programme est offert pour les jeunes entre 15 et 30 ans étudiant à temps plein. Par mesure 
d’efficacité, cette demande sera jumelée à celle préparée et présentée par Mme Laurie 
Giraldeau, Directrice de l’urbanisme.

Il est également résolu que la demande de subvention soit pour les postes suivants :

• Aide horticole (1);
• Manoeuvre aux travaux publics (1 );
• Pour une période de 16 semaines à raison de 40 heures/semaine.

Il est de plus résolu de nommer M. Guillaume Landry-Vincent, contremaître aux travaux publics 
responsable du présent dossier.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION
42-02-2020

PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE - MESURESRIRL-2017-752
PARTICULIÈRES-VOLETS-ACCÉLÉRATION DES INVESTISSEMENTS SUR LE RÉSEAU
ROUTIER LOCAL ET REDRESSEMENT DES INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES LOCALES
(Référence dossier : 208-141-008)

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Placide a pris connaissance des mesures 
particulières applicables exclusivement aux demandes d’aide 
financière complètes et admissibles reçues entre le 1er avril 2017 et 
le 31 mars 2020 dans le cadre des volets Accélération des 
investissements sur le réseau routier local (AIRRL) et Redressement 
des infrastructures routières locales (RIRL) du Programme d'aide à 
la voirie locale (PAV) et s’engage à les respecter;
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( CONSIDÉRANT QUE les mesures particulières ont préséance sur les modalités 
d’application des volets AIRRL et RIRL;

CONSIDÉRANT QUE le Ministère versera 90% du montant de l’aide financière au comptant
dans les meilleurs délais suivant la signature de la lettre d’annonce 

'■ par le ministre ;

CONSIDÉRANT QUE la transmission de la reddition de comptes des projets doit être 
effectuée dans le mois suivant la fin de la réalisation des travaux où 
au plus tard le 31 janvier 2021 ;

CONSIDÉRANT QUE le dernier versement est conditionnels à l’acceptation par le ministre 
de la reddition de comptes relative au projet;

CONSIDÉRANT QUE le solde de l’aide financière, s’il y a lieu, fera l'objet d’un versement 
unique au comptant en fonction de la dépense réelle admissible sans 
toutefois excéder le montant maximal de l’aide tel qu’apparaissant à 
la lettre d’annonce;

(

\

!
\

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Placide s’engage à rembourser sans délai le 
ministère des Transports du Québec (MTQ) pour les sommes 
versées en trop lorsque :

• Le premier versement d’aide financière est supérieur à 
l’aide financière à verser déterminée à la section 4.7.2 (pour 
le volet RIRL);

• Si le projet est annulé par le bénéficiaire ou reporté le ou 
après le 1er janvier 2021.

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Placide s’engage à obtenir le financement 
nécessaire à la réalisation de l’ensemble du projet, incluant la part du 
Ministère, le cas échéant; '

CONSIDÉRANT QUE seuls les travaux réalisés après la date figurant sur la lettre 
d'annonce et, au plus tard le 31 décembre 2020, sont admissibles 
à une aide financière;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Placide a choisi d’établir la source de calcul 
de l’aide financière sur une offre de services de gré à gré.

i

(
\

(
\

EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par M. le conseiller Martin St-Pierre, appuyé par Mme la conseillère Marie- 
Ève D’Amour et résolu unanimement que le Conseil de la Municipalité de Saint-Placide 
confirme son engagement à faire réaliser les travaux selon les modalités établies et reconnaît 
qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée.

ADOPTÉE

ADJUDICATION - CONTRAT DE GRÉ À GRÉ - ÉTUDE DE VULNÉRABILITÉ DES PRISESRÉSOLUTION
43-02-2020 D’EAU POTABLE

(Référence dossier : 401-133-1045)

( CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Placide désire retenir les services d’une 
entreprise spécialisées pour effectuer une étude de vulnérabilité des 
prises d'eau potable;

CONSIDÉRANT QU’ une demande de services a été adressée à deux (2) entreprises 
spécialisées pour obtenir des soumissions pour effectuer ces travaux; '

(

MONTANT APRÈS 
TAXES

MONTANT AVANT 
TAXES

NOM DU SOUMISSIONNAIRE

Akifer Génie-conseil 1 11 267.55$9 800$5
O

J
Q.
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10110$ 11 624.00$TechnoRem inc.

EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par Mme la conseillère Brigitte DesRosiers, appuyée par M. le conseiller 
Pierre Laperle ét résolu unanimement d’adjuger, dans l'intérêt de la Municipalité, à l’entreprise 
Akifer Génie-conseil le contrat pour la réalisation de l'étude de vulnérabilité des prises d’eau 
potable pour un montant de 9 800 $ plus les taxes applicables.

Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient autorisés 
à signer les chèques et payer ces montants à même les sommes prévues au poste budgétaire 
pour et au nom de la Municipalité de Saint-Placide.

La présente dépense a fait l’objet de l’émission par le directeur général d’un certificat de 
disponibilité de crédit tel que requis par la loi.

ADOPTÉE

DÉPÔT DU RAPPORT D'ÉMISSION DES PERMIS
(Référence dossier : 705-112-001)

Chaque membre du conseil ayant reçu copie, la directrice générale adjointe dépose le rapport 
d’émission des permis du mois de janvier 2020 préparé par la directrice du Service de 
l’urbanisme, Mme Laurie Giraldeau.

RÉSOLUTION
44-02-2020

AUTORISATION - DEMANDE DE SUBVENTION - PROGRAMME PLACEMENT CARRIÈRE
(Référencedossier: 208-140-004)

Il est proposé par Mme la conseillère Marie-Ève D’Amour, appuyée par M. le conseiller 
Pierre Laperle et résolu unanimement d'autoriser la Directrice du Service de l’urbanisme à 
présenter une demande de subvention dans le cadre du Programme Placement Carrière - Été 
2020 du gouvernement fédéral. Ce programme est offert pour les jeunes entre 15 et 30 ans 
étudiant à temps plein.

Il est également résolu que la demande de subvention présentée soit pour le poste suivant :
• Inspecteur municipal en environnement et en bâtiment (1)
• Pour une durée de 16 semaines à raison de 40 heures/semaine.

Il est de plus résolu que la Directrice du Service de l’urbanisme soit autorisée à signer tous les 
documents relatifs à cette demande de subvention incluant le volet travaux publics, pour et au 
nom de la Municipalité de Saint-Placide.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION
45-02-2020

OUVERTURE DE POSTE - INSPECTEUR MUNICIPAL EN ENVIRONNEMENT ET EN
BÂTIMENT - SERVICE DE L’URBANISME
(Référence dossier : 302-110-xxx)

CONSIDÉRANT la charge de travail importante à laquelle est confronté le Service 
d’urbanisme et la volonté du Conseil d’offrir aux citoyens des services 
de qualité;

Il est proposé par Mme la conseillère Brigitte DesRosiers, appuyée par M. le conseiller 
Martin St-Pierre et résolu unanimement d’autoriser la Directrice du Service de l’urbanisme à 
procéder à un appel de candidatures pour combler un poste contractuel pour un inspecteur 
municipal en environnement et en bâtiment à raison de 3 jours/semaine.

Il est de plus résolu de nommer Mme Laurie Giraldeau, Directrice du Service de l’urbanisme, 
responsable du présent dossier.

ADOPTÉE
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RÉSOLUTION
46-02-2020

AUTORISATION - MANDAT - FIRME BÉLANGER SAUVÉ. AVOCATS
(Référence dossier: 105-144-001)

CONSIDÉRANT QUE la propriétaire des lots 1 555 504 et 1 555 505 du cadastre du Québec 
a effectué des travaux d'aménagement à l’intérieur de la zone 

- inondable et à l’intérieur de la zone d’intervention spéciale du décret 
817-2019 et ce, sans certificat d’autorisation;

CONSIDÉRANT QUE la propriétaire refuse et/ou fait défaut de corriger la situation qui a été 
portée à son attention et qui contrevient à la loi;

CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu, dans les circonstances, de mandater la firme Bélanger 
Sauvé, avocats pour prendre toutes les procédures nécessaires pour 
faire respecter toute la réglementation applicable en pareil cas;

(
A

EN CONSÉQUENCE,

Il est résolu unanimement de mandater la firme Bélanger Sauvé avocats pour prendre toutes 
les procédures nécessaires pour faire respecter la réglementation applicable en pareil cas;

Que la responsable du présent dossier soit Mme Laurie Giraldeau, Directrice du Service de 
l’urbanisme.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

RÉSOLUTION
47-02-2020

RENOUVELLEMENT-ORDRE DES URBANISTES DU QUÉBEC (O.U.Q.Ï
(Référence dossier : 207-160-027)

Il est proposé par Mme la conseillère Marie-Ève D’Amour, appuyée par Mme la 
conseillère Brigitte DesRosiers et résolu unanimement de renouveler le paiement de la 
cotisation de la Directrice du Service de l’urbanisme, Madame Laurie Giraldeau, auprès de 
l’Ordre des urbanistes du Québec (O.U.Q.) pour l’année 2020, au coût de 404.71 $ plus les 
taxes applicables.

/
¥

Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient autorisés 
à signer le chèque et à payer ce montant à même les sommes prévues au budget pour et au 
nom de la Municipalité de Saint-Placide.

La présente dépense a fait l’objet de l’émission par le directeur général d’un certificat de 
disponibilité de crédit tel que requis par la loi.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION
48-02-2020 RENOUVELLEMENT - TOURISME DES BASSES-LAURENTIDES(

((Référence dossier : 207-160-014)

Il est proposé par Mme la conseillère Brigitte DesRosiers, appuyée par M. le conseiller 
Martin St-Pierre et résolu unanimement de renouveler l’adhésion de la Municipalité de Saint- 
Placide à Tourisme des Basses-Laurentides pour l’année 2020 au montant de 300 $ (forfait 
bronze) plus les taxes applicables.

/(

Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient autorisés 
à signer le chèque et à payer ce montant à même les sommes prévues au poste budgétaire 02
621 -00-494 pour et au nom de la Municipalité de Saint-Placide.
La présente dépense a fait l'objet de l’émission par le directeur général d’un certificat de 
disponibilité de crédit tel que requis par la loi.

(
{

ADOPTÉE
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RÉSOLUTION
49-02-2020

RENOUVELLEMENT - LOGICIEL SPORT PLUS INC.
(Référence dossier : 401-100-003)

Il est proposé par M. le conseiller Martin St-Pierre, appuyé par M. le conseiller Pierre 
Laperle et résolu unanimement de renouveler le contrat du support technique avec la firme 
Sport-Plus Inc. pour le logiciel des loisirs au coût de 1 735.12 $ plus les taxes applicables pour 
la période du mois de janvier à décembre 2020.

Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient autorisés 
à signer le chèque et à payer ce montant à même les sommes prévues au poste budgétaire 02
701-93-414 pour et au nom de la Municipalité de Saint-Placide.

La présente dépense a fait l'objet de l’émission par le directeur général d’un certificat de 
disponibilité de crédit tel que requis par la loi.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION
50-02-2020

RENOUVELLEMENT - ASSOCIATION DES COMMUNICATEURS MUNICIPAUX DU
QUÉBEC
(Référence dossier : 114-100-069)

CONSIDÉRANT QUE l'Association des communicateurs municipaux du Québec constitue, de 
par son expertise collective, une ressource précieuse pour les gens qui 
œuvrent dans le milieu de la communication municipale;

CONSIDÉRANT tous les avantages dont pourrait bénéficier la Municipalité en . 
renouvelant l’inscription de Madame Johanne Béliveau, Directrice des 
communications au sein de l’Association des communicateurs 
municipaux du Québec;

EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par Mme la conseillère Brigitte DesRosiers, appuyée par Mme la conseillère 
Marie-Ève D’Amour et résolu unanimement de l’inscription de Madame Johanne Béliveau au 
sein de l'Association des communicateurs municipaux du Québec et de payer les frais de 
renouvellement de 250 $ pour l’année 2020 plus les taxes applicables.

Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient autorisés 
à signer le chèque et à payer ce montant à même les sommes prévues au budget pour et au 
nom de la Municipalité de Saint-Placide. .

La présente dépense a fait l'objet de l’émission par le directeur général d’un certificat de 
disponibilité de crédit tel que requis par la loi.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION
51-02-2020

INSCRIPTION - COLLOQUE DE L’ASSOCIATION DES COMMUNICATEURS MUNICIPAUX
DU QUÉBEC
(Référence dossier : 114-100-069)

Il est proposé par Mme la conseillère Marie-Ève D’Amour, appuyée par Mme la conseillère 
Brigitte DesRosiers et résolu unanimement que Mme Johanne Béliveau, Directrice des 
communications, soit autorisée à s’inscrire au colloque annuel de l'Association des 
Communicateurs municipaux du Québec qui se tiendra à Saint-Hyacinthe du 27 au 29 mai 2020

Il est également résolu que la Municipalité de Saint-Placide défraie les coûts dudit congrès au 
montant de 450 $ plus les taxes applicables en plus de défrayer les frais pour le transport et les 
repas conformément à la Politique numéro 2015-04-06 relative au remboursement des frais de 
déplacement, de subsistance et d’hébergement des membres du conseil et du personnel 
municipal.
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( Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient autorisés 
à signer le chèque et à. payer ce montant à même les sommes prévues au budget pour et au 
nom de la municipalité de Saint-Placide.

La présente dépense a fait l’objet de l'émission par le directeur général d'un certificat de 
disponibilité de crédit tel que requis par la loi.

V.

ADOPTÉE

EMBAUCHE - MME GENEVIÈVE DESCHAMBAULT - PRÉPOSÉE AU QUAI MUNICIPALRÉSOLUTION
52-02-2020 (Référence dossier : 302-100-928)

Il est proposé par M. le conseiller Martin St-Pierre, appuyé par M. le conseiller Pierre 
Laperle et résolu unanimement de faire l'embauche de Mme Geneviève Deschambault au 
poste de préposée au quai municipal selon les termes et conditions reliés à l’emploi.

Il est également résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient 
autorisés à signer les chèques et payer ces montants à même les sommes prévues au budget 
pour et au nom de la Municipalité de Saint-Placide.

La présente dépense a fait l’objet de l'émission par le directeur général d’un certificat de 
disponibilité de crédit tel que requis par la loi.

ADOPTÉE

CONTRIBUTION - CENTRE RÉGIONAL DE SERVICE AUX BIBLIOTHÈQUES PUBLIQUESRÉSOLUTION
53-02-2020 DES LAURENTIDES INC. ÎC.R.S.B.P.)

(Référence dossier : 401 -133-111 )

Il est proposé par Mme la conseillère Marie-Ève D’Amour, appuyée par M. le conseiller 
Jacques Nantel et résolu unanimement d'autoriser le paiement de la contribution pour les 
services rendus par le Centre Régional de Service aux Bibliothèques Publiques des 
Laurentides (C.R.S.B.P.) pour l’année 2020, à savoir :

(

Description Population Taux Total
4.90$ 8 589.70 $Contribution régulière/affiliées 

(population selon décret de (1214-2019))
1753

TOTAL: 8 589.70 $
(

Il est également résolu d’autoriser le maire ou le maire suppléant et le directeur général à 
signer les chèques et à payer ces montants à même les sommes prévues au poste budgétaire 
02-702-30-494 pour et au nom de la Municipalité de Saint-Placide.

(
La présente dépense a fait l’objet de l’émission par le directeur général d’un certificat de 
disponibilité de crédit tel que requis par la loi.

ADOPTÉE

COMITÉ DE SUIVI - POLITIQUE FAMILLES - AÎNÉS DE SAINT-PLACIDERÉSOLUTION
54-02-2020 (Référence dossier : 208-140-057)

CONSIDÉRANT QUE l’adoption de la Politique Familles-Aînés nécessite la mise en place 
d’un comité de suivi afin de s’assurer du cheminement de la Politique 
Familles-Aînés;

EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par M. le conseiller Pierre Laperle, appuyé par M. le conseiller Martin St- 
Pierre et unanimement résolu de procéder à la création d’un Comité de suivi de la Politique 
Familles-Aînés (PFM/MADA) sous la responsabilité de l’élue responsable des questions 
familiales et des aînés.
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Le comité PFM/MADA aura pour mandat d’assurer le suivi et l’évolution du plan d’action :
• En exerçant un rôle de suivi afin d'en assurer la continuité et la pérennité;
• En priorisant les éléments du plan d’action;
• En favorisant l’implication des directions de services dans la définition et l’application 

des mesuresqui assureront la mise en œuvre de la Politique Familles-Aînés;
• D’assurer le lien entre les instances municipales et la communauté sur la Politique 

Familles-Aînés;
• D’assister le conseil dans l’étude des dossiers susceptibles de faire l’objet de règlement 

ou de politique ayant une incidence sur la Politique Familles-Aînés;
• Grâce à son expertise, de jouer un rôle consultatif et de vigilance;
• D’identifier des stratégies pour inciter les entreprises et les organismes de la 

municipalité à intégrer ie principe « penser et agir familles et aînés »;
• De sensibiliser les décideurs à l’importance des familles et des aînés dans tout le 

processus de décisions, et ce, quel que soit le champ d’intervention (politique, 
économique, social, culturel);

Le Comité de suivi de la Politique Familles-Aînés de Saint-Placide sera formé de :

> M. Richard Labonté, maire;
> Mme Brigitte DesRosiers, conseillère municipale responsable des questions Familles- 

Aînés;
> M. Mathieu Dessureault, directeur général; ,
> Mme Johanne Béliveau, coordonnatrice des communications;
> Mme Ghislaine Tessier, citoyenne représentant les Familles;
> Mme Sylvie Lavoie, agente de milieu - Regroupement Tandem 0-6 ans, représentant 

les Familles;
> Mme Danielle Lavigne, citoyenne représentant les Aînés. '

Il est de plus résolu que la coordonnatrice des communications soit désignée pour assurer le 
suivi de la mise en œuvre de la Politique.

ADOPTÉE

DÉPÔT DU RAPPORT DES INTERVENTIONS DU SERVICE SÉCURITÉ INCENDIE
(Référence dossier : 502-115-001 )

Chaque membre du conseil ayant reçu copie, le directeur général dépose le rapport des 
interventions du Service Sécurité incendie pour le mois de janvier 2020 préparé par M. Daniel 
Lalonde, directeur.

RÉSOLUTION
55-02-2020

ACHAT - TENUES INTÉGRALES DE COMBAT INCENDIE
(Référence dossier : 205-1204155)

CONSIDÉRANT QUE le Service Sécurité incendie doit, dans le but de se conformer et de 
respecter la Loi sur la santé et sécurité au travail, faire l'acquisition 
de quatre (4) tenues intégrales de combat incendie;

CONSIDÉRANT QUE ces nouveaux équipements permettront d’être conformes aux 
normes de la C.N.E.S.S.T. et du fabricant;

EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par Mme la conseillère Brigitte DesRosiers, appuyée par M. le conseiller 
Martin St-Pierre et résolu unanimement de faire l’achat de (4) tenues intégrales de combat 
incendie au montant de 1 995 $ plus les taxes applicables.

Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient autorisés 
à signer le chèque et payer ce montant à même les sommes prévues au poste budgétaire pour 
et au nom de la Municipalité de Saint-Placide.
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/ La présente dépense a fait l’objet de l’émission par le directeur général d’un certificat de 
disponibilité de crédit tel que requis par la loi.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION
56-02-2020

EMBAUCHE - M. VINCENT MAINVILLE - POMPIER À TEMPS PARTIEL
(Référence dossier : 302-100-xxx)

CONSIDÉRANT QUE le Service Sécurité incendie requiert l’embauche de pompiers 
supplémentaires pour assurer la relève et pallier au manque d’effectifs;

CONSIDÉRANT QUE M. Daniel Lalonde, directeur du Service Sécurité incendie de Saint- 
Placide, recommande l'embauche de M. Vincent Mainville à titre de 
pompier à temps partiel;

CONSIDÉRANT QUE l’intérêt de M. Vincent Mainville pour le poste de pompier à temps 
partiel;

v

EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par M. le conseiller Martin St-Pierre, appuyé par Mme la conseillère Brigitte 
DesRosiers et résolu unanimement de faire l’embauche de M. Vincent Mainville à titre de 
pompier à temps partiel pour le Service Sécurité incendie de Saint-Placide tel que recommandé 
et selon les dispositions de la convention de travail. La prestation de travail est assujettie à une 
période de probation d'un (1) an.

Il est également résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient 
autorisés à signer les chèques et payer ces montants à même les sommes prévues au budget 
pour et au nom de la Municipalité de Saint-Placide.

La présente dépense a fait l'objet de l’émission par le directeur général d’un certificat de 
disponibilité de crédit tel que requis par la loi.

i\

ADOPTÉE

EMBAUCHE - M. RÉJEAN DÉCARIE - POMPIER À TEMPS PARTIELRÉSOLUTION
57-02-2020 (Référence dossier : 302-100441)

CONSIDÉRANT QUE le Service Sécurité incendie requiert l'embauche de pompiers 
supplémentaires pour assurer la relève et pallier au manque d’effectifs;

CONSIDÉRANT QUE M. Daniel Lalonde, directeur du Service Sécurité incendie de Saint- 
Placide, recommande l’embauche de M. Réjean Décarie à titre de 
pompier à temps partiel;

CONSIDÉRANT QUE l’intérêt de M. Réjean Décarie pour le poste de pompier à temps 
. partiel ;

(

< EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par M. le conseiller Martin St-Pierre, appuyé par M. le conseiller Jacques 
Nantel et résolu unanimement d'engager M. Réjean Décarie à titre dé pompier à temps partiel 
pour le Service Sécurité incendie de Saint-Placide selon les dispositions de la convention de 
travail. La prestation de travail est assujettie à une période de probation d’un (1) an.

(

Il est également résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient 
autorisés à signer les chèques et payer ces montants à même les sommes prévues au budget 
pour et au nom de ia Municipalité de Saint-Placide.

La présente dépense a fait l’objet de l’émission par la directrice générale d’un certificat de 
disponibilité de crédit tel que requis par la loi.
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RÉSOLUTION
58-02-2020

DÉMISSION - M. GUILLAUME DEMERS - POMPIER VOLONTAIRE
(Référence dossier : 302-100-436)

CONSIDÉRANT QUE M Guillaume Demers a remis sa lettre de démission comme pompier 
volontaire en date du 22 janvier 2020;

CONSIDÉRANT QUE la démission de M. Guillaume Demers est effective à compter du 10 
février 2020;

EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par M. le conseiller Pierre Laperle, appuyé par Mme la conseillère Brigitte 
DesRosiers et résolu unanimement d’accepter la démission de M. Guillaume Demers à titre 
de pompier volontaire.

Il est de plus résolu de remercier chaleureusement M. Guillaume Demers pour ses bons et 
loyaux services au sein de l’équipe dé la Brigade des pompiers volontaires de la Municipalité de 
Saint-Placide.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION
59-02-2020

DÉMISSION - M. JEAN-PHILIPPE CHAMPAGNE - POMPIER VOLONTAIRE
(Référence dossier : 302-100-046)

CONSIDÉRANT QUE M. Jean-Philippe Champagne a remis sa lettre de démission comme 
pompier volontaire en date dù 4 février 2020;

CONSIDÉRANT QUE la démission de M. Jean-Philippe Champagne est effective à compter 
du 4 février 2020;

EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par Mme la conseillère Brigitte DesRosiers, appuyée par M. le conseiller 
Pierre Laperle et résolu unanimement d'accepter la démission de M. Jean-Philippe 
Champagne à titre de pompier volontaire.

Il est de plus résolu de remercier chaleureusement M. Jean-Philippe Champagne pour ses 
bons et loyaux services au sein de l’équipe de la Brigade des pompiers volontaires de la 
Municipalité de Saint-Placide.

ADOPTÉE

PÉRIODE DE QUESTIONS

La période de questions débute à 20h40 et se termine à 20h59.

RÉSOLUTION
60-02-2020

LEVÉE DE LA SÉANCE

Il est proposé par Mme la conseillère Brigitte DesRosiers, appuyée par M. le conseiller 
Martin St-Pierre et résolu unanimement de lever la présente séance à 21 h.

ADOPTÉE

u | P (\ .j;
’^Mathieu Dessureault 

Directeur général
Richard Labonté 
Maire
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